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LE MOT DU MAIRE 

La sécurité des habitants de notre commune qu’ils soient résidents permanents, occasionnels ou de 

passage, est l’une des préoccupations majeures de l’équipe municipale. 

 

L’article L125-2 du Code de l’environnement stipule que "les citoyens ont un droit à l’information 

sur les risques qu’ils encourent et sur les mesures de sauvegarde pour s’en protéger". 

 

À cette fin et conformément à la règlementation en vigueur, le "Document d’Information 

Communale sur les Risques Majeurs" : le DICRIM. 

 

Le DICRIM récapitule et définit les principaux risques auxquels nous pouvons être confrontés et 

rappelle pour chacun de ces risques la conduite à tenir, les numéros d’urgence, ainsi qu’une 

cartographie de la commune vous indiquant les points essentiels.  

 

Il s’agit de prendre conscience que le risque majeur intègre le fait que si le risque grave existe, il n’a 

que de très faibles probabilités de se produire. Je tiens à vous préciser que ce dispositif s’inscrit 

dans une démarche globale de développement durable à laquelle vous êtes de fait associés.  

 

Nous sommes concernés par les risques suivants : 

• Le risque inondations est concerné par les crues de La Sambre.  

• Le risque canicule en raison de la hausse des températures dans la période estivale.  

• Le risque grand froid en raison de la baisse des températures dans la période hivernale. 

• Les risques météorologiques et leurs phénomènes : tempêtes, orages, neige, verglas… 

• Le risque ferroviaire tout confondu (Plan ACIFER). 

• Le risque nucléaire dans sa globalité. 

• Le risque industriel en raison de nombreuses entreprises sur la commune. 

• Le risque attentat – terrorisme. 

• Le risque routier. 

• Le risque chimique. 

 

Je vous laisse le soin de prendre connaissance de cette nouvelle version, de la conserver et vous en 

souhaite bonne réception. 

 

 Monsieur le Maire, 

 Pascal ORI 
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1 – Le rôle des autorités 

L'ÉTAT 

✓ Informe les communes et les citoyens des risques majeurs encourus sur le 

territoire avec le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)  

✓ Surveille en permanence les cours d'eau par l'intermédiaire du service de prévision 

des crues de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du 

Logement (DREAL) 

✓ Organise les plans de secours dans le département notamment l'organisation de 

la réponse à la sécurité     civile (plan ORSEC) 

✓ Gère la crise dans le cas d'un événement dépassant les limites de la commune 

et/ou sa capacité de réaction 

 

LA COMMUNE 

✓ Réduit la vulnérabilité de ses citoyens par l'intégration des règles d'urbanisme 

adaptées dans son plan local        d'urbanisme et par des aménagements 

✓ Informe les citoyens au moyen de ce Document d'Information Communale sur 

les Risques Majeurs (   DICRIM) 

✓ Élabore le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) pour faire face aux situations de 

crise (PCS actualisé en 2024) 

✓ Gère la crise en déclenchant le PCS 

 

LE SDIS 

✓ Assure les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de 

catastrophes 

✓ Prépare les mesures de sauvegarde, organise les moyens de secours, assure la 

prévention et l'évaluation des risques en matière de sécurité civile 

 

LES INDUSTRIELS 

 

✓ Sous le contrôle du Préfet, ils ont l’obligation de mettre aux normes leurs installations 

et de les sécuriser en permanence. 

 

LES CITOYENS 

✓ Lisez ce document et appliquez les consignes pendant et après l’accident pour vous 

protéger. Ceci est très important pour ne pas augmenter le risque en vous exposant 

inutilement et surtout permettre aux équipes de secours de se concentrer sur l’essentiel 

: cantonner l’accident et secourir les victimes.  

 

Dans tous les cas, soyez prudent ! 

 

✓ Adoptez les bons gestes au quotidien pour une meilleure prévention. 

✓ Si vous êtes témoin d’un accident majeur, signalez-le à la police municipale en 

téléphonant au 03.27.39.53.94 
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2 – Informations Générales 

l’alerte  

 

 

 

 

L’alerte est la diffusion d’un signal sonore émis par la sirène de l’État, destinée à informer la 

population d’une menace grave, de l’existence d’un accident majeur ou d’une catastrophe.  

Il s’agit de la sirène testée chaque premier mercredi du mois à 11h45. 

L’émission de cette sirène, ne donne pas directement l’information sur la nature du danger mais 

demande à chacun de respecter immédiatement les consignes de sécurité qui seront communiquées 

selon les moyens disponibles (haut-parleur, porte à porte, radio, etc.…)  

Le signal de fin de l’alerte :  

Elle est composée d’un son continu, non modulé, émis pendant 30 secondes. 

Comment m’informer de la situation ?  

- Radios : Canal FM Maubeuge : 102.8 Mhz et France Bleu Nord Maubeuge 88.1 Mhz 

- Le site internet de la ville, de la préfecture 

▪ L'équipe municipale transmet des informations via l'application mobile et les réseaux sociaux : 

Elle informe de l'évolution du risque  

 

▪ Pensez à activer les notifications pour bien recevoir toutes les informations en temps réel 
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3 – Les Consignes

Les bons réflexes dans toutes les situations 

Préparez votre kit d’urgence et de sécurité : 

Radio à pile, avec piles de rechange afin de suivre les consignes des autorités 
Lampe de poche avec pile ou dynamo  

Chargeur de téléphone 
Couvertures 
Ruban adhésifs, ciseaux, chiffons  
Vos papiers personnels et un peu d’argent liquide 
Papiers d’identité et double de vos clés (maison et voiture) 
Trousse de premiers secours  

Vos médicaments courants (pour une semaine) et médicaments d’urgence 
Réserve d’eau potable, gobelets 
Vêtements de rechange 
Quelques jeux non imposants pour occuper le temps (jeux de cartes, dés, …) 

 

 



 
 
 

 7 

Numéro utiles :  

 

 

Mairie :  03.27.39.50.55 

CCAS : 03.27.53.03.03 

Pompiers : 18-112 

Samu : 15 ou 12 

Police Nationale : 17  

Police Municipale : 03.27.39.53.94 

Centre Antipoison : 08.25.81.28.22 

SOS mains 0 826.20.95.75 

Samu Social : 115 

Météo France : 08.92.68.02.59 

Médecin de garde : 03.20.33.20.33 

 

Sites Internet utiles : 

http://www.georisques.gouv.fr/ explications et cartographie 

www.sisfrance.net sismicité 

https://www.vigicrues.gouv.fr/ niveau des rivières 

www.meteofrance.com vigilance météorologique 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse électronique de la ville : communication@mairie-jeumont.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.sisfrance.net/
https://www.vigicrues.gouv.fr/
http://www.meteofrance.com/
mailto:communication@mairie-jeumont.fr
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Les défibrillateurs sur la commune de Jeumont se situent :  
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4 – Le Risque 

Inondation 
 

 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone habituellement hors 

d’eau pouvant se produire suite à des débordements de cours d’eau, du ruissellement 

d’eaux pluviales ou encore de remontées de nappes. L’ampleur d’une inondation est 

déterminée par l’importance des précipitations, la topographie des bassins versants et par 

la modification du milieu par les activités humaines 

 

Les crues de la Sambre ont pour origine principale de fortes précipitations généralement 

localisées sur le haut bassin. Elles résultent des crues des affluents, notamment des deux 

Helpe, et sont relativement longues. 

 

CONSIGNES EN CAS DE PLUIE – INONDATION 



 
 
 

 

10 

 

5 – Les Phénomènes météorologiques extrêmes 
 

Le Département du Nord est exposé à différents risques de phénomènes extrêmes par sa 

vulnérabilité aux tempêtes, aux fortes pluies, aux périodes caniculaires et de grands froids. La 

commune de Jeumont se situe dans un niveau d’exposition moyen. 

 

Exposition des populations du département aux risques climatiques et aux phénomènes 

météorologiques exceptionnels : 

 

 

 5-1 Les tempêtes :  

 

Les météorologues nomment « tempêtes » les rafales de vent approchant les 100 km/h dans 

l’intérieur des terres. Lorsque le vent atteint ces valeurs, on va même qualifier de « tempête » 

la dépression à l’origine de ces vents. Ce terme désigne à la fois une zone étendue de vents 

violents et la dépression qui les génèrent. 

Les conséquences des tempêtes peuvent être fréquemment importantes, tant pour l’homme 

que pour ses activités ou pour son environnement. 
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5 – 2 Les fortes précipitations et orages : 

 

Les fortes précipitations peuvent résulter de plusieurs phénomènes : une perturbation associée 

à des pluies abondantes à caractère persistant, une succession d’orages localisés ou des orages 

violents et stationnaires. 

Les dégâts provoqués dépendent des caractéristiques de la zone touchée :  le relief, la nature et 

l’état de saturation en eau du sol, l’implantation des activités humaines et les mesures 

préventives.  

En secteur urbain, le fort ruissellement sur les surfaces imperméabilisées peut saturer le 

réseau d’évacuation des eaux pluviales et causer des inondations avec des dégâts 

considérables. 

 

Les consignes Individuelles de mise en sécurité :  
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5 – 3 Neiges et Verglas : 

 

Les conséquences de la neige et du verglas sont surtout sensibles en plaine et en ville. Une 

hauteur de neige collante de seulement quelques centimètres peut perturber gravement, voire 

bloquer le trafic routier et ferroviaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

13 

6 – Le risque Vague de chaleur 
 

On parle de « vague de chaleur » lors d’une période de température élevée, de jour comme de 

nuit, sur une période prolongée. 

Un épisode de « vague de chaleur » est caractérisé par une température de cinq degré au-

dessus de la température normale pendant au moins cinq jours. 

 

Les conséquences sur l’homme :  

Le corps humain peut voir ses capacités de régulation thermique dépassées et devenir 

vulnérable. Les périodes de fortes chaleurs sont alors propices aux pathologies liées à la 

chaleur, à l’aggravation de pathologies préexistantes ou à l’hyperthermie. Les personnes 

fragiles et les personnes exposées à la chaleur sont particulièrement en danger. Il s’agit des 

personnes âgées, des femmes enceintes, des enfants en bas âge (moins de 6 ans), des 

personnes souffrant de maladies chroniques, des personnes prenant certains médicaments 

pouvant gêner l’adaptation de l’organisme, des personnes en situation de handicap. 
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7 – Le risque Transport de Matières Dangereuses 

(TMD) 
 

Le Risque Transport de Marchandises Dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un 

accident se produisant lors de transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, 

fluviale ou canalisation. 

Les consignes spécifiques en cas d’accident de TMD sont les suivantes :  

 

 

 

Les Risques associés aux différentes matières sont repris dans le tableau suivant : 

 

NATURE DU FLUIDE NATURE DU DANGER NATURE DES RISQUES 

Gaz Naturel 

(Méthane) 

Inflammabilité 

Remplace l’oxygène de l’air 

Incendie 

Explosion 

Asphyxie 

Oxygène Gaz Comburant Inflammation vive 

Explosion 

Hyperoxies 

Hydrogène Inflammabilité Incendie 

Explosion 

Azote Remplace l’oxygène de l’air Asphyxie 

Hydrocarbures liquides Inflammabilité 

Toxicité 

Vapeurs remplaçant l’oxygène 

de l’air 

Incendie 

Explosion 

Pollution des eaux et des sols 

Toxicité pour l’homme et la 
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faune 

Toxicité des vapeurs 

Asphyxie 
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Pour information : 
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